


CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALffÉ DE CANTLEY

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 670.21

RÈcLEMENT NUMÉRo 670-2l MoDrFrANT LE RÈcLEMENT suR LEs pLANs

D'TMpLANTATToN rr o'tNrÉcRATroN ARcHrrEcruRALE NumÉno 27 4-as

CONSTOÉnANT qUE ta Municipatité de Cantley a adopté te Règtement sur les
ptans d'implantation et d'intégration architecturale numéro274-05 qui est
entré en vigueur [e 15 septembre 2005;

CONSIDÉRANT QUE tedit Règtement numéro 274-05 a été modifié par [a suite
par les Règlements numéros 388-11 et520-17;

CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité de Canttey ne considère plus significative ta
vateur ajoutée d'assujettir au plan d'implantation et d'intégration
architecturate (PllA), pour un usage habitation unifamiliate seulement, tout
projet de construction, de reconstruction, de transformation,
d'agrandissement, d'addition ou d'implantation d'un bâtiment principat;

CONSIDÉRANT QUE te comité consultatif d'urbanisme (CCU), tors de sa séance
ordinaire tenue le 24 novembre 2021, a pris connaissance du projet de
règtement et recommande son adoption;

CONSIDÉRANT QUE te conseit municipal est d'avis que le projet de modification
règlementaire est opportun;

CONSIDÉRANT qUE l'avis de motion ZOZI-MC-469 du règtement numéro 670-21
a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 14 décembre 2021'

EN CONSÉQUENCE, [e conseit décrète ce qui suit :

ARTICLE 1 - TITRE

Le présent règlement est identifié par le numéro 670-21 et s'intitule
* Règlement numéro 670-21 modifiant Ie Règlement sur les plans
d'implontation et d'intégration architecturale numéro 274-05 ,.

ARTICLE 2 - PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE L'ARTICLE 1.2

Le 1"' paragraphe de ['article 1.2 intituté * Travaux et constructions
concernés . est modifié par ['ajout des termes * autre qu'un bâtiment de [a
ctasse d'usage habitation unifamitiate - après les termes * d'implantation d'un
bâtiment principal', comme suit :
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Signée à Cantl,ey te 15 décembre 2021

StéPhane Parent

Directeur générat et secrétaire-trésorier

AVANT LA MODIFICATION

. 1.2 TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS CONCERNÉS

Les dispositions du présent règtement s'appliquent à tout projet de

construction, de reconStruction, de transformation, d'agrandissement,
d'addition ou d'imptantation d'un bâtiment principal, dans les zones indiquées

à la Ligne 52 de La grilLe des normes de zonage, intitutée "Bâtiments principaux

assujeltis au règtement sur les PllA", tadite gritte faisant partie du Règtement

de zonage numéro 769-05.

(..' ) '
APRÈS LA MODIFICATION

* 1.2 TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS CONCERNÉS

Les dispositions du présent règtement s'appliquent à tout projet de

construction, de reConstruction, de transformation, d'agrandissement,
d'addition ou d'implantation d'un bâtiment principal', autre qu'ln bâtiment de

la classe d'usage habitation unifamitiate, dans tes zones indiquées à ta tigne 52

de la gritte deinormes de zonage, intitutée "Bâtiments principaux assujettis au

règtement sur les PllA", tadite gritte faisant partie du Règtement de zonage

numéro 269-05.

(...) '
ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à [a toi.

David Gomes
Maire

Parent
Directeur générat et secrétaire' trésorier

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue te 14 décembre 2021 dûment
convoquée et à taquette it y avait quorum
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